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        Le Directeur Général  

         à 

         Collège des Généralistes Enseignants de Picardie

        Faculté de Médecine

        9, Rue des Louvels 

        80000 AMIENS

                                                                                                  

Objet : Décision modificative N° 2023-553 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 821 514 205 00011.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :

29 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres mission 3 hors médico-social – «Formation des

maîtres de stage des universités», au titre du 3ème versement de l’année 2023,

 soit un montant de 87 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 29 000 euros au titre du compte 3.99.1. Autres mission 3 hors médico-social – «Formation des 

maîtres de stage des universités», exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 29 000 euros en Septembre 2023 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-14-00010 - Décision modificative N° 2023-553 de financement FIR au titre

de l'année 2023 au Collège des Généralistes Enseignants de Picardie. 44
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces 

justificatives suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 14 Septembre 2023

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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         Le Directeur Général  

         à 

         Monsieur le Président 

        Association Réseau Bronchiolite Picard  

        118 Chemin du marais

        Villages d'entreprise

         80310 PICQUIGNY

                                                                                                  

Objet : Décision modificative N° 2023-555 de financement FIR au titre de l´année 2023.

SIRET : 520 151 002 00026.  

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :

43 233 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres mission 3 hors médico-social, au titre du 

3ème versement de l’année 2023, 

 soit un montant total de 129 695 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 43 233 euros au titre du compte 3.99.1, Autres mission 3 hors médico-social, exercice

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 43 233 euros en Septembre 2023 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-14-00012 - Décision modificative N° 2023-555 de financement FIR au titre
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces 

justificatives suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique. 

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 14 Septembre 2023

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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Denis VANLANCKER 

Président 

FRCIDFF 

1 rue Charles Peguy 

62000 ARRAS 

 
 

 

Le Directeur général Lille, le 20 septembre 2023 

 

 
 

Affaire suivie par : Agnès LECOUTRE 

DPPS/ Cellule Allocation de ressources 

Téléphone : 03.62.72.87.54 

@ : agnes.lecoutre@ars.sante.fr  

@ : ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr 

 

 

Objet : Décision n°2023-22 relative à l’attribution d’un financement FIR au titre de l’année 

2023 

 

    Siret : 838 469 534 00021 FRCIDFF 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) et en 

application des articles L. 1435-8 et R 1435-16 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer un financement d’un montant de : 157 515 € au titre de l’exercice 2023, à 

imputer sur la mission 1 du FIR, au titre des actions en matière de promotion de la santé, 

d'éducation à la santé et de prévention des maladies, des comportements à risque ainsi que des 

risques environnementaux, en particulier d'éducation thérapeutique des patients, lignes 

budgétaires : 

 

 1.3.3. pour les actions « Assurer la gestion de la plateforme téléphonique régionale 

d’information et d’orientation sur la contraception, l’IVG et la sexualité » pour 70 747 

euros et « Ingénierie, coordination et harmonisation des actions territoriales en faveur de 

la santé des femmes » pour 49 768 euros. 

 et 1.2.23 pour les actions « Nina & Simon.e.s 02 et 62 » pour 30 000 euros et 

« Recherche-action violences intrafamiliales et parentalité, co-portée avec l’association 

Laisse Ton Empreinte » pour 7 000 euros. 

 

 

 

Conformément à la convention qui nous lie, un acompte vous a été versé au 1er trimestre 

pour un montant de 61 000 €. 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Conformément à la convention qui nous lie, un acompte vous a été versé 
au 1er trimestre pour un montant de 61 000 €.

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, 

l’avenant relatif aux actions « Assurer la gestion de la plateforme 
téléphonique régionale d’information et d’orientation sur la contraception, 
l’IVG et la sexualité », « Ingénierie, coordination et harmonisation des 
actions territoriales en faveur de la santé des femmes », « Recherche-
action violences intrafamiliales et parentalité, co-portée avec l’association 
Laisse Ton Empreinte » et « Nina & Simon.e.s », dossier n°8092 précisant 
l’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et 
de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en tant que 
bénéficiaire. 

Je vous remercie de bien vouloir nous le retourner, non daté par courriel, 
dans les meilleurs délais pour signature du Directeur général de l’ARS à 
l’attention de :

Mme Agnès LECOUTRE
Agnes.lecoutre@ars.sante.fr
Copie à ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans 
le délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de sa 
publication.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma 
considération distinguée.

Pour le Directeur général de l'ARS et par délégation,
La Directrice de la Prévention 
et de la Promotion de la Santé

Sylviane STRYNCKX
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